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BORDEAUX, le 05 mai 2020

Adjudant-chef DARMUZEY Jean-Pierre
Secrétaire Général

A

Monsieur Jean-Luc GLEYZE
 Président du SDIS de la Gironde

Objet:  Prise  en  charge  des  agents  victimes  du  COVID  19  au  titre  de  l'invalidité

temporaire imputable au service au sens de l'article 21 bis de la loi du n° 83-634 du 13

juillet 1983. 

Monsieur le Président,

Depuis le 17 mars 2020 et la mise en place du confinement du peuple français,

les sapeurs-pompiers sont comme les personnels soignants en première ligne face à

cette pandémie. La Région Nouvelle Aquitaine et le Département de la Gironde ne sont

certes  pas  au  centre  de  cette  pandémie.  Néanmoins,  des  cas  de  COVID-19  sont

recensés et les personnels sapeurs-pompiers y sont confrontés. 

Notre Etablissement Public a donc pris des mesures pour protéger ses agents

SPP, SPV et PATS. Nous ne pouvons que nous en féliciter. 

Les actions des sapeurs-pompiers au quotidien sur le terrain répondent à des

besoins opérationnels et  sanitaires qui  ne permettent  pas à nos agents la mise en

oeuvre  de toutes  les  mesures barrières  préconisées par  l'Etat  pour  l'ensemble  des

français.

mailto:sudsdis33@numericable.fr


Nous comprenons bien cette obligation indispensable de nécessité de service.

C'est  pourquoi,  par  ce  courrier  nous  demandons  que  les  personnels

physiquement présents sur nos différents sites depuis le 17 mars 2020, s'ils contractent

le COVID 19 puissent se voir octroyer des congés pour invalidité temporaire imputables

au service. 

Convaincus de l'intérêt que vous apporterez à notre demande,

recevez, Monsieur le Président, l'expression de nos salatutions syndicales.

Pour le Bureau

Le Secrétaire Général,

Adjudant-chef DARMUZEY Jean-Pierre


